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REGLEMENT DU CHALLENGE 
 
 

Article 1 : Le challenge est ouvert à tous, de cadets à vétérans Hommes et Femmes licenciés ou non licenciés du Territoire de Belfort. Pour participer à ce Challenge, il faut vérifier 
une des deux conditions ci-dessous : 
- appartenir à un club FFA du Territoire de Belfort, une sous-section ou une association du Territoire (sans être Licencié FFA en dehors du département) 
- être titulaire du Pass’running ou être non licencié  mais dans ces conditions résider dans le Territoire de Belfort 
 
Article 2 : Trois classements séparés sont effectués selon les catégories (en vigueur pour l'année en cours) : 

- cadet à vétéran, femme 
- cadet, junior, espoir et senior, homme 
- vétéran homme 

 Les classements sont établis par cumul de points en fonction du classement de chaque épreuve. Voir barème 
  

Article 3 : Le Challenge est basé sur les épreuves, inscrites au calendrier de la CDCHS. Le parcours doit être >= 10 Km. Il existe deux catégories d’épreuve (1C / 2C) définie par la 
CDCHS90. 
 
Article 4 : L’organisateur d’une épreuve inscrite du Challenge s'engage à envoyer sous 3 jours le classement scratch homme et femme par Internet à : jppjpp@online.fr  & 
dobeulti@orange.fr au format officiel FFA sous Logica, GmCAP ou Excel (en ajoutant au moins le département de résidence) 

 
Article 5 : Pour être récompensé au Challenge l’athlète homme ou femme sera comptabilisé sur les 8 meilleurs résultats. L’Athlète est récompensé que sur un classement sachant 
qu’un vétéran peut prendre la place d’un senior dans le premier classement. Il devra être présent à la remise des récompenses pour recevoir son prix. 
 
Article 6 : En cas d’ex æquo, le vainqueur est celui qui a obtenu le plus grand nombre de première place puis si l’ex æquo subsiste le plus grand nombre de deuxième place etc… 
 
Article 7: Les classements provisoires peuvent être demandés à tout moment par mail. (@ idem article 4) 
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Article 9 : Barème 
 

 
 
 
Article 10 : Récompenses. Les premiers athlètes de chaque classement se verront remettre par la CDCHS du Territoire de Belfort des récompenses : Coupes – Espèces – Bon d’achats 
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Calendrier des courses hors stade 2013 inscrites aux challenges 
 

 


